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Terrain

Comment acheter
en lotissement

En lotissement, vous deviendrez propriétaire d'une parcelle bornée, viabilisée,

équipée et prête à bâtir. Autre atout : votre parcours d'acquéreur sera très encadré

pour vous offrir un maximum de sécurité.

par N. Giraud avec P. Chevillard

Photos dossier Marc Lo seau

mm
Un lotissement bien conçu et bien vegetalise

est un lotissement qui vieillit bien Encore taut-

I qu'il soit réalise par des spécialistes
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Pour une meilleure integration

dans I environnement les lotissements

•é misent sur I unite architecturale

Un lotissement, cest une operation d'urbanisme

qui propose des terrains a bâtir sur lesquels les

particuliers construisent leur maison Line solution

qui offre de nombreux avantages La parcelle est

toujours constructible Elle est spec alement conçue pour ac

cueillir des maisons neuves Elle est obligatoirement bornée

Elle est viabilisée les reseaux d eau de gaz, d electricite et

de tout a I egout sont installes, ce qui est matérialise par un

coffret technique installe en Iim te separative Un reglement

et un cahier des charges sont etablis pour y organiser la vie

commune, maîs aussi encadrer I architecture de votre maison

pour assurer une cohérence urbamstique au lotissement

L'achat du terrain

Vous avez trouve votre terrain en lotissement ' Reste a I ache-

ter Une demarche qui obéit a des regles précises def nies

par le Code de I urbanisme Leur but vous offrir une grande

protection

La promesse de vente. En lotissement vous signez une

promesse de vente spécifique Elle indique la consistance du

lot reserve sa délimitation, son prix et son délai de livraison

En contrepartie le vendeur peut exiger le versement d une

indemnité d immobilisation d un montant de 5 % du prix

maximum Cette somme est versée sur un compte bloque

Elle est indisponible jusqu a la conclusion de la vente La pro-

messe ne devient définitive qu au delà d un délai de dix jours

Objectif nature
Les lotissements d'aujourd'hui sont créés par

des équipes pluridisciplinaires dans lesquelles

interviennent des urbanistes, des architectes,

des paysagistes. Lobjectif : créer un cadre de vie

équilibre et agréable. De plus en plus, les lotis-

sements se placent sous le signe du développe-

ment durable. Au programme : verdure, gestion

intelligente des eaux de pluie, voirie mixte (la

circulation des voitures et celle des piétons est

séparée), mais aussi des terrains conçus pour

favoriser l'architecture bioclimatique, garante de

maisons économes en énergie.

pendant lequel vous pouvez vous retracter par lettre recom-

mandée avec accuse de reception Les fonds devront alors

vous être rendus dans un délai de vingt et un jours a compter

du lendema n de la date de cette retractation

A noter pour les terrains en diffus, vendus par un particu

lier hors lotissement, vous ne beneficez pas de ce drot de

retractation

Lacte définitif. Vous passez chez le notaire pour signer I acte

definitif environ trois mois apres la signature de la promesse
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Bornes viabilises les terrains en

lotissempnt sont livres prets a bâtir

de vente Vous versez alors le solde du prix et les frais engen-

dres par cette acquisition (5,80 % du prix plus quèlques frais

annexes de l'ordre de 2 %)

Les garanties du lotisseur. Lorsque vous achetez un terrain

en lotissement a un amenageur-lotisseur adhèrent au Syndi-

cat nat onal des professionnels de l'aménagement et du lotis-

sement (Snal), vous bénéficiez de garanties supplémentaires

- ils offrent un grand choix de terra ns avec des espaces verts

paysagers bénéficiant des services communaux ,

- ils garantissent que les terrains proposes sont tous construc-

tibles au regard des regles d urbanisme ,

- ils garantissent des la réservation la superficie des terrains

au metre carre pres ,

- les terrains sont equipes de routes, de reseaux d'eau, de

telephone, de gaz, d'électricité et d'assainissement

- ils remettent systématiquement aux acquéreurs les certifi-

cats administratifs, les plans de situation, les bornages, etc ,

- ils fournissent des informations sur la nature du sol grâce

aux sondages réalises lors de la fabrication du lotissement

Ces renseignements ne remplacent pas une etude de sol

individuelle,

- ils garantissent, par la souscription d'une assurance en res-

ponsabilité décennale, les ouvrages de viabilité qu'ils ont

réalises ,

- ils garantissent le bon fonctionnement des travaux d'equi

pement,

- ils conseillent l'acheteur pour le financement de l'achat du

terrain

- ils détaillent le prix demande, avec le coût respectif du ter-

ra n et des taxes, ce qui permet a l'acquéreur d'évaluer le rap-

port qualité/prix Attention ces garanties ne sont pas offertes

par les aménageurs occasionnels

La construction de la maison

Dans un lotissement vous avez le plus souvent le libre choix

du constructeur Dans la plupart des cas, vous signez un

Contrat de construction d'une maison ndviduelle (CCMI)

Strictement réglemente par la loi de 1990 dans l'intérêt de

l'acquéreur, il vous offre de nombreuses protections Les prin-

cipales la garantie de livraison a prix et delà s convenus, un

délai de retractation de sept jours, la notice descriptive de la

maison, une garantie du constructeur contre les défauts et

vices de construction Lassurance dommages-ouvrage, obli-

gatoire est dans la plupart des cas incluse dans le CCMI

La nature du sol. On I a dit, les aménageurs lotisseurs

membres du Snal fournissent a leurs clients les informations

sur la nature du sol qu'ils ont recueillies lors de la fabrication

du lotissement Des renseignements utiles, ma s dans I abso-

lu mieux vaut realiser une etude de sol de la parcelle par un

geotechnicien Le type de fondations a employer sera connu

et le projet pourra être précisément chiffre Le tarif dans les
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Lachat en lotissement est encadre

par des regles tres protectrces

pour les particuliers {droit de

retractation notamment)

1 500 € en general Pour les autres types de lotissement (et

pour tous les types de terrains), l'étude de sol est vivement

recommandée

Les regles de construction Le cahier des charges qui régit

le fonctionnement du lotissement (voir ci apres) peut définir

des regles de construction particulières ll peut s'agir de pres

cnptions architecturales (sens de faîtage des toitures mate

naux couleurs des façades et/ou des volets), maîs aussi de

dispositions techniques (recours aux energies renouvelables

par exemple) Souvent plus contraignant que le Plan local

d urbanisme de la commune ce cahier des charges garan

tit l'unité architecturale du lotissement et sa bonne insertion

dans I environnement Le constructeur le connaît et sait adap

ter son offre

Equipements communs

Un lotissement possède des equ pements communs (voiries

espaces verts, etc) Ils peuvent être cèdes ou non a la com-

mune ll existe sur ce point trois solutions

Les colotis maîtres chez eux. Les habitants du lotissement

(colotis) préfèrent ne pas céder a la commune les equipe

ments communs du lotissement Ils en conservent dans ce

cas la charge et I entretien Corrélativement ces equipements

restent la propriete privee des colotis Les aires de jeux et de

stationnement par exemple peuvent être fermées au public

Les equipements vont a la commune Le lotisseur a prévu le

transfert direct de ces equipements a la commune Ce trans-

fert ne peut se faire contre la volonté du conseil mun cipal

Le lotisseur devra donc engager le plus tôt possible des

negociations avec la commune pour conclure une conven-

tion de transfert (ou de classement) Cette convention si

elle est conclue, sera arrêtée des I autorisation de lotir Cette

cession est toujours réalisée gratuitement Dans ce cas la

creation d une association syndicale libre n'est pas obliga

toire puisque la propriete des equ pements collectifs passera

directement du lotisseur a la commune Le conseil municipal

étant seul juge de l'opportunité de recueillir ces espaces il

pourra imposer certaines caractéristiques techniques Par ail

leurs il n'acceptera les equipements que si ceux-ci sont ache-

vés et en bon etat, ce qui sera constate par un procès-verbal

de recept on

Les colotis cèdent les equipements. La cession des equi

pements communs peut intervenir ultérieurement, a la de

mande des colotis Cette deos on doit être prise par l'assem

blee generale des colotis statuant a la majorité prévue dans
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Lassociation syndicale libre gere le lotissement

et s assure du respect du cahier des charges

les statuts ou a défaut a I unanimité Ce transfert fera égale-

ment I objet d une convention avec la maine apres accepta

ton par le conseil municipal du classement et des conditions

financieres et matérielles

Vivre dans un lotissement

Habiter un lotissement mphque le respect de certaines

regles fixées dans le cahier des charges Et pour gerer le lots

sèment, le lotisseur doit mettre en place un organe appelé

association syndicale libre (ASL)

Lassociation syndicale libre (ASL). La réalisation d'un lotis-

sement suppose la creation d'un certain nombre d equi-

pements collectifs voirie, eclairage des rues, aires de sta

tionnement et de jeux et espaces verts Leur entretien va

nécessairement générer des frais ll va donc falloir gerer la

participation de chacun a ces depenses C'est pourquo la loi

impose la constitution d'une association synd cale libre Ainsi

lorsque des equ pements communs sont prévus le lotisseur

s'engage dans le cahier des charges a constituer cette asso

dation a qui est transférée la propriete des equipements ainsi

que leur gest on et leur entretien jusqu'à leur transfert éven-

tuel dans le domaine public (voir encadre)

Cette association personne morale de droit prive, est créée

pari aménageur lotisseur des la vente du premier lot Chaque

acquéreur adhère ensuite de plein droit a I assoc ation En

d autres termes vous ne pouvez pas vous soustraire a cette

adhésion et vous devez payer votre cotisation

Le fonctionnement de l'ASL. Les statuts de I association, re

diges en principe par I amenageur-lotisseur sont annexes au

dossier de permis d amenager ou de déclarât on préalable

Ils prévoient notamment les modalités de désignation des

organes de l'association et leur rôle Par ailleurs, le lotisseur

s'engage a provoquer la premiere reunion de l'association

des lors que la moitié des lots est vendue et au plus tard dans

le délai d'un an suivant la vente du premier lot

Outre la gestion des equipements l'association est chargée

de veiller au respect des obligations du lotisseur Le plus

souvent, en effet, les terrains sont livres alors que les travaux

de viabilité ne sont pas achevés ll reste généralement les

finitions a effectuer, c'est a dire la voirie Lassociation sera

chargée de veiller précisément a ce que ces finitions soient

réalisées

Chaque coloti (I habitant du lotissement) devra verser a

I association syndicale une cotisation qui sera fonction de

la repart ton des depenses prévue au cahier des charges et

approuvée par l'assemblée generale des colots

Bon a savoir lorsque l'arrête de lotir a prévu le transfert direct

et immédiat des equ pements communs a la maine la consti-

tution d'une ASL n'est pas obligatoire

Le cahier des charges C est un document contractuel etabli

par I aménageur lotisseur qui s impose aux acquéreurs et qui

fixe leurs droits et obligations vis-a-vis du lotisseur et entre

colotis Ainsi en est il des activites autorisées, de la repartition

des charges communes etc Ce document est joint pour in-

formation a la demande d'autorisation de lot r maîs n'est pas

soumis a I approbation de la maine ll doit en revanche etre

joint a toute promesse ou acte de vente d un lot A nsi, quand

vous serez chez vous et s vous voulez agrandir votre mai-

son, construire une piscine, un abr de jardin, une véranda un

garage, vous devrez nécessairement vous reporter au cahier

des charges et au reglement de lotissement •


